
Personnes concernées
Toute personne désireuse d’exercer le métier de Contrôleur Technique Automobile.

Objectifs de la formation
Effectuer les visites techniques de contrôle des véhicules légers. Réaliser les opérations de gestion administrative du contrôle technique des
véhicules légers.

Contexte
Le Référentiel Emploi Activités Compétences (REAC), le Référentiel de Certification (RC) et l’arrêté du 06 décembre 2017, définissent les modalités de
formation et de validation des titres professionnels de contrôleur technique de véhicule léger.

Contenu de la formation
COMPÉTENCE 1

Effectuer des contrôles règlementaires sur des véhicules dont le poids est inférieur à 3,5 tonnes, conformément aux dispositions du code de la
route et des textes pris en application,
La fonction consiste à examiner des points de contrôle définis, évaluer et relever les défaillances constatables afin de dresser un procès-verbal
de contrôle,
Mettre en oeuvre les dispositions réglementaires en vigueur s’appliquant au contrôle technique des véhicules légers.
70 HEURES EN ENTREPRISE

COMPÉTENCE 2
Vérifier les exigences règlementaires de mise en oeuvre des matériels de contrôle.

COMPÉTENCE 4
Identifier les dispositions règlementaires liées à la réception et à l’immatriculation des véhicules légers.

COMPÉTENCE 5
Réaliser les contrôles techniques sur tous types de véhicules légers.

COMPÉTENCE 6
Réaliser les contre-visites et les contrôles complémentaires des véhicules légers.

COMPÉTENCE 7
Accueillir un client, prendre en charge un véhicule, le restituer, commenter le procès-verbal.

COMPÉTENCE 3
Exploiter un logiciel de contrôle technique et ses processus de liaisons informatiques.

COMPÉTENCE 8
Appliquer les procédures du système qualité, exploiter les statistiques d’activité, les indicateurs et les compteurs d’exception.

FORMATION COMPLÉMENTAIRE
Initiale gaz, Habilitation électrique B2XL.

STAGE EN ENTREPRISE DE 35 HEURES
FICHE DES COMPÉTENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE

Appliquer des procédures de travail dans le strict respect des instructions prescrites.
SESSION DE VALIDATION (35 heures)
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Prérequis
Etre apte sur le plan médical, savoir lire et écrire le français. Posséder le permis B en cours de validité. Un diplôme minimum de niveau CAP-BEP
dans la maintenance automobile est conseillé. A noter qu’après cette formation, le bulletin n°2 du casier judiciaire devra être vierge. Dossier de
candidature, évaluation, entretien

Durée
Variable selon le centre de formation

Formateurs
Formateurs reconnus compétents ayant suivi une formation et une validation de ses compétences

Dispositifs de suivi
Livret de formation. Feuilles de présence émargées par les stagiaires

Lieu de formation
Au sein d’un centre City’Pro où les plateaux techniques sont validés par un certificateur, ou dans l’entreprise du candidat, si les conditions
techniques sont respectées et répondent au cahier des charges de la recommandation

Méthodes pédagogiques
Cours théoriques et pratiques sur base RC DIRECCTE. En cours collectifs ou ateliers

Validation des acquis
Examen et validation par un jury professionnel Habilité DIRECTE

Délais d’accès
Variable selon modalités de financement et disponibilités en agence

Modalités d’accès
Consultez la page agence sur le site city-pro.info

Accessibilité
Centre de formation conforme aux arrêtés en vigueur et relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public
et des installations ouvertes au public. Se renseigner auprès de l’agence concernant l’accès à la formation visée

Tarifs et financements
En centre City’Pro ou sur city-pro.info
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